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phnue ? C'mI qu'il n'avait aucun rapport avec la citation,
voyons plutôt :

" mais il devrait se rappeler qu'il est un
fonctionnaire comme les autres et qu'il ne devrait pas en
cette qualité préjuger l'opinion publique contre une loi qui
peut à brève échéance être inscrite dans nos statuts."

^
Après avoir parlé d'un monsieur qui s'était enrichi dans

l'exerdoe de la charité et dit qu'il savait que M. Magnan ne
s'était pas enrichi avec son salaire, il glisse comme un reptile
au moyen d'un mais rattachant au premier membre de la
phrase \m autre membre qui ne s'y rapporte nullement :

c'est à l'aide de cette confusion d'idée que 1-» vipère s'est
évadée après avoir lancé son venin.

C'est donc complet : faussaire, voleur, et le plus criminel
des voleurs, celui qui s'est enrichi avec l'aigent destmé aux
pauvres . .

.

C'est infftme ! Et s'il était ici, j'bviterais immédiate-
ment M. Bouchard à répéter l'accusation que je viens de
Kre, accusation tirée du texte même de son discours. Car,
à quoi bon prouver ma probité comme Inspecteur général'
si je ne lave d'abord cette souillure et ne marque la peau du
vilain qui en est l'auteur, du fouet vengeur de la justice.
Le député de Saint-Hyacinthe n'échappera pas : pour l'hon-
neur de la Chambre dont il est membre, qu'il répète son
accusation hors de cette Chambre 'u qu'il la retire loyale-
ment.

A la Chambre, M. Bouchard, vous avez l'rappé pendant
deiuc heures et demie sur un homme enchatné et bâillonné,
mais ici sous ce toit hospitalier de l'Université Laval, où
depuis bientôt trois quarts de siècle on apprend à l'élite de
notee jeunesse la noble grandeur du Droit et la suprême
majesté de la Justice ; où l'on dépose aussi sur les lèvres
des jeunes lévites le secret divin de la Vérité, vous ne jouirez
pas de l'impunité, et il me sera permis de vous prouver que
sur le parquet de la Chambre vous n'avez été qu'un Iftche
calomniateur.

^
Ah ! vous croyiez, M. Bouchard, qu'on peut impunément

s'attaquer à l'honneur d'un père de famille dont le meilleur


